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Les annexes sanitaires ont pour objectifs le respect des principes généraux d®finis ¨ lôarticle L121-1 du 

Code de lôUrbanisme : 

Le document dôurbanisme doit permettre dô®laborer un projet de développement durable dans un souci 

dô®quilibre, de diversit® et de respect de lôenvironnement. 

Il vise notamment à assurer la protection de la santé des populations et la prévention des risques et des 

nuisances au travers de : 

ü Lôalimentation en eau potable 

ü Lôassainissement des eaux us®es 

ü Le traitement des déchets 

ü Les eaux pluviales 

ü La qualit® de lôair 

ü La lutte contre le bruit 

Les références au Code de l'Urbanisme renvoient à la rédaction des textes dans leur 
version applicable au présent Plan Local d'Urbanisme. 
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1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

1.1 GESTIONNAIRE 

Théza est rattachée depuis le 1
er

 janvier 2013 à la Communauté de Commune Sud Roussillon.qui 

regroupe : Saint Cyprien, Alénya, Latour-Bas-Elne, Montescot et Corneilla Del Vercol. 

 

1.2 ALIMENTATION DES RESEAUX 

1.2.1 Ressource 
 

Historique 

Lôalimentation en eau potable de Th®za est assur®e par le forage F1 sollicitant lôaquif¯re multicouches du 
Pliocène. Il a été réalisé en 1955 et est situé en zone urbanisée au pied du ch©teau dôeau. 

 

Situation actuelle 

 

Coordonnées Lambert 93 :   X= 699 096, Y= 6 170 979 

Altitude :     Z @ 14 m N.G.F. 

Parcelle cadastrale :    199 

Section cadastrale :    AH 

Lieu ï dit :     Le Village 

 

Ce forage a ®t® r®habilit® au cours de lô®t® 1999. La partie sup®rieure de lôouvrage en mauvais ®tat a ®t® 

retub®e jusquô¨ 40 m¯tres de profondeur. Le tubage originel est en 13ôô3/8 et le nouveau en 9ôô5/8. 

Lôespace annulaire entre ces deux tubages a ®t® totalement ciment®. Le forage est profond de 200 m et 

est actuellement ®quip® dôune pompe immerg®e ¨ environ 35 m, d®bitant 30 m3/h (remplac®e en 2011). 

A lôorigine, il ®tait ®quip® dôune pompe pouvant pr®lever que 17 m3/h. 

Le forage est ®quip®, depuis fin 1998, dôun compteur volum®trique de production qui se localise dans le 

ch©teau dôeau.  

 

 

 

 

 

 

 

DUP Forage (CONTEXTE REGLEMENTAIRE) 
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Lôarr°t® pr®fectoral nÁ 1667/2002 du 05/06/2002 modifi® par lôarr°t® nÁ3702/2005 porte d®claration 

dôutilit® publique les travaux de d®rivation des eaux et dôinstauration des périmètres de protection 

effectu®s en vue de lôalimentation en eau de la commune et vaut autorisation de distribution. 

La parcelle correspond au périmètre de protection immédiate. 

Le forage est situé sur la parcelle 199 de la section AH (coordonnés X = 650,52 ; Y = 37,825) 

La commune de Théza est autorisée à dériver un débit de 30 m³/h et un volume journalier de 360 m³/j  

 

Le tableau suivant indique  les diff®rents indices dôavancement de la proc®dure de protection des 

ressources. 

 

Tableau 1 : Indice dôavancement de la proc®dure de protection des ressources 

Indice dôavancement de la proc®dure de protection des ressources 

0 % aucune action 

20 % lancement dôune ®tude 

40 % périmètre défini 

60 % arrêté préfectoral signé 

80 % mise en îuvre 

100% suivi périodique 

 

Lôindice dôavancement de la proc®dure de protection est de 80 %. 

1.2.2 Adduction 

Le forage communal (F1) est install® juste derri¯re le r®servoir au milieu dôune placette situ®e entre la 

Rue François Arago et la Rue du Centre. 

De ce fait, lôadduction se fait par une conduite dôune longueur de 15 ml en Acier dôun diam¯tre de 80 mm. 

 

1.2.3 Stockage 

Le réservoir communal est sur tour et possède une capacité de stockage de 100 m³. Il est situé au centre 

du village sur une partie de la parcelle n°199 de la section AK. Son alimentation se fait par surverse. 

Ce ch©teau dôeau, construit en 1955 a ®t® r®habilit® en mars 2001. Les travaux de r®habilitation r®alis®s 

sont les suivants : 

- Etanchéité extérieure (Dôme étanche), 
- Etanchéité intérieure (imperméabilisation du réservoir), 
- Ravalement et peinture de la façade, 
- Changements des vannes dans le réservoir, 
- Cr®ation dôun by-pass pour pouvoir nettoyer le réservoir. 

 

Suite ¨ lôapparition sôimportante fuite en 2014, le r®servoir fut r®habilit® en 2015. . Les travaux de 

réhabilitation réalisés sont les suivants : 



 

66208_sanitaires_20160712.doc 
8 

- Mise aux normes des ®l®ments de s®curit® et dôacc¯s 
- Etanchéité intérieure (imperméabilisation du réservoir), 
- Reprise de lôensemble des canalisations (chambre des vannes) 

 

La mise en marche du forage F1 est asservie au niveau dôeau dans le r®servoir sur tour. 

 

 

Le r®servoir ne poss¯de pas de r®serve incendie ce qui nôest pas conforme ¨ la circulaire nÁ465 du 10 

d®cembre 1951 des Minist¯res de lôInt®rieur, de la Reconstruction et de lôUrbanisme, et de lôAgriculture 

qui prescrit que les ñsapeurs-pompiersò doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m³ dôeau utilisable 

en 2 heures (débit de 60 m³/h). 

1.2.4 Traitement 

 

Lôeau est désinfectée par le biais dôune fili¯re de traitement ¨ base dôhypochlorite de sodium (marque 

ALLDOS Eichier GmbH), en place au niveau du réservoir. 

Le traitement de lôeau est autoris® par lôarticle 14 de lôarr°t® en date du 5 juin 2002. 

 

Le bidon de dilution et la pompe doseuse sont installés dans la chambre des vannes du château dôeau. 

La porte de lôouvrage est ferm®e ¨ cl®. 
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1.2.5 Distribution 

 

Lôalimentation du village est assur®e par les 13,6 km du réseau de distribution surpressé (haute et basse 

pression) à partir du réservoir. 

 

La conduite de distribution est équipée de trois surpresseurs en parallèle (mis en place en mars 2000) qui 

maintiennent une pression de 5,5 bars. Cette surpression permet dôalimenter le lyc®e agricole situ® ¨ 

environ 1,5 km du ch©teau dôeau (4 bars de pression) et des nouveaux lotissements. 

Plusieurs habitations, situ®es au village et branch®es sur le r®seau surpress®, sont ®quip®es dôun 

réducteur de pression individuel. Le réseau en haute pression représente 44 % du linéaire du réseau, soit 

å6 km : Réseau de distribution (haute pression). 

 

Le reste du réseau (vieux village) est aliment® par une conduite ®quip®e dôun r®ducteur de pression qui 

permet de réguler la pression à 2 bars. Ce réseau en basse pression représente 56 % du linéaire du 

réseau, soit å7,6 km: Réseau de distribution (basse pression). 

 

Un clapet anti-retour, gère la distribution :  

Si le surpresseur fonctionne, le clapet reste fermé et la distribution se fait de façon surpressée. 

Si le surpresseur ne fonctionne pas, le clapet sôouvre et la distribution se fait gravitairement depuis le 

réservoir sur tour avec une pression minimum de lôordre de 1,5 bar. 

 

Les équipements (vannes, réducteur de pression, clapet anti-retour) se localisent dans le ch©teau dôeau. 

 

Les volumes distribués sont comptabilisés en amont de la séparation du réseau surpressé (haute 

pression) et non surpress® (basse surpression). Ce compteur est ®quip® dôune t°te ®mettrice qui permet 

de réaliser un suivi des volumes distribués, au réseau global de Théza depuis le réservoir. Lors dôune 

panne du surpresseur, les volumes distribués ne sont pas comptabilisés. 

 

Le réseau de distribution est principalement réalisé en Fonte ¨ lôexception des nouveaux lotissements 

dont les conduites sont en PVC. 

 

Figure 1 : Synoptique fonctionnel du r®seau dôeau potable de Th®za 
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1.2.6 Volumes dôeau produits et consomm®s 

 

La production 

La production de la commune de Théza était en baisse entre 2010 et 2011 puis a augmentée de près de 
25% en 2012 pour se stabiliser à 91 000 m³/an en 2013 soit une production journalière moyenne de 
249 m³/j. 

Les tableaux et les figures ci apr¯s illustrent lô®volution interannuelle des volumes produits. 

 

Tableau 2 : Evolution interannuelle des volumes produits en m³/an 

Théza 2010 2011 2012 2013 

Production 
en m³/an 

85 057 79 418 99 323 90 942 

Production 
en m³/J 

233 218 272 249 
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La consommation 

 

Les données suivantes sont extraites des RAD de la CdC Illibéris qui à fusionné les volumes 
consommés. Le bilan des volumes consommés depuis 2010 est présenté dans les tableaux ci-après. 

Tableau 3 : Bilan des volumes consommé en m³/an 

Consommation 
en m³/an 

2010 2011 2012 2013 

Théza - NC - - NC - - NC - 65 987 

Corneilla - NC - - NC - - NC - 100 605 

Montescot - NC - - NC - - NC - 65 287 

Total 251 453 242 354 235 000* 231 879 

* Donnée estimées 

 

Tableau 4 : Bilan des volumes consommé en m³/j 
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Consommation 
en m³/J 

2010 2011 2012 2013 

Théza - NC - - NC - - NC - 181 

Corneilla - NC - - NC - - NC - 276 

Montescot - NC - - NC - 180 179 

Total 689 664 644* 635 

 
* Donnée estimées 

Figure 2 : Evolution annuelle des volumes consommé en m³/an et m³/j 
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Il est possible dôobserver une baisse constante du volume consomm® par les abonn®s dôenviron 2% ¨ 4 
% par an  

 

La structure et la répartition des consommateurs sont présentées dans le tableau ci-après (hors volume 
communaux). 

Tableau 5 : Répartition du volume consommé par type de branchement en 2013 

2013 
Conso < 

200 m³/an 

200 < 
Conso < 

1000 
m³/an 

Conso > 
1000 
m³/an 

Public Total 

Volume consommé (m³/an) 48 648 7 965 6 631 0 63 244 

Nombre branchement 668 27 3 0 698 

Consommation moyenne par 
type de branchement m³/an 

72.8 295 2 210 0  

 

La commune de Théza a une part majeure de petit consommateur (77%) qui consomme environ 
73 m³/an, une part mod®r® dôenviron 12 % de consommateurs moyen (entre 200 et 1 000 m³/an) avec 
une consommation moyenne de 295 mį/an et une autre part mod®r® de gros consommateur dôenviron 
10 % avec une consommation moyenne de 2210 m³/an. Le plus gros consommateur est le Lycée 
Agricole avec 4 119 m³/an 
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1.2.7 Réseau incendie 

 

Le r®seau dôeau potable est muni de poteaux incendies r®partit r®guli¯rement sur le territoire de Théza. 
Ces poteaux permettent de satisfaire les exigences réglementaires en terme de défense incendie. 

 

1.2.8 Besoins actuels et futurs 

 

Besoins actuels 

 

Tableau 6 : Ratios actuels utilisés pour Théza (données 2014) 

Population en  Basse Saison: nombre d'habitants 1 692 12 mois 

Population en Haute saison estivale: nombre d'habitants 1 692 0 mois 

Population moyenne sur l'année: nombre d'habitants 1 692 
 

Consommation des particuliers m3/an 70 657 
 

Ratio moyen de consommation domestique: l/hab/jour 114 
 

Consommations moyennes communales: m
3
/j 7,43 

 

Consommations moyennes "Eaux de service": m
3
/j 1.48 

 

Consommations moyennes "Gros Consommateurs": m
3
/j 11.28 

 

Consommations moyennes "Hors comptage": m
3
/j 0.00 

 

Cph 2.5 
 

 
Tableau 7 : Besoins actuel de Théza en fonction du rendement 

RENDEMENT NET 66.8% 75% 80% 85% 90% 95% 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

BASSE SAISON: 

Consommation 
moyenne (m

3
/j) 

214 

1 692 habitants 
Distribution 
moyenne (m

3
/j) 

320 285 267 252 238 225 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

SAISON ESTIVALE: 

Consommation 
moyenne (m

3
/j) 

214 

1 692 habitants 
Distribution 
moyenne (m

3
/j) 

320 285 267 252 238 225 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

MOYENNE SUR 
L'ANNEE: 

Consommation 
moyenne (m

3
/j) 

214 

Distribution 
moyenne (m

3
/j) 

320 285 267 252 238 225 

1 692 habitants 
Distribution 
moyenne (m

3
/an) 

116 837 104 039 97 536 91 799 86 699 82 136 

JOUR DE POINTE 

Consommation 
de pointe (m

3
/h) 

22 

Distribution de 
pointe (m

3
/h) 

33 30 28 26 25 23 

 
 

 



 

66208_sanitaires_20160712.doc 
14 

Besoins futurs 

 

Tableau 8 : Ratios futurs utilisés pour Théza 

Population en  Basse Saison: nombre d'habitants 2 200 12 mois 

Population en Haute saison estivale: nombre d'habitants 2 200 0 mois 

Population moyenne sur l'année: nombre d'habitants 2 200 
 

Consommation des particuliers m3/an 91 871 
 

Ratio moyen de consommation domestique: l/hab/jour 114 
 

Consommations moyennes communales: m
3
/j 7.43 

 

Consommations moyennes "Eaux de service": m
3
/j 1.48 

 

Consommations moyennes "Gros Consommateurs": m
3
/j 11.28 

 

Consommations moyennes "Hors comptage": m
3
/j 0.00 

 

Cph 2.5 
 

 

Tableau 9 : Besoins futurs de Théza en fonction du rendement 

RENDEMENT NET 80% 75% 80% 85% 90% 95% 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

BASSE SAISON: 

Consommation 
moyenne (m

3
/j) 

272 

2 200 habitants 
Distribution 

moyenne (m
3
/j) 

340 363 340 320 302 286 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

SAISON ESTIVALE: 

Consommation 
moyenne (m

3
/j) 

272 

2 200 habitants 
Distribution 

moyenne (m
3
/j) 

340 363 340 320 302 286 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

MOYENNE SUR 
L'ANNEE: 

Consommation 
moyenne (m

3
/j) 

272 

Distribution 
moyenne (m

3
/j) 

340 363 340 320 302 286 

2 200 habitants 
Distribution 

moyenne (m
3
/an) 

124 054 132 324 124 054 116 756 110 270 104 466 

JOUR DE POINTE 

Consommation 
de pointe (m

3
/h) 

28 

Distribution de 
pointe (m

3
/h) 

35 38 35 33 31 30 
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Bilan Besoin Ressource (B.B.R.) 

 

Le Bilan Besoins-Ressources compare pour lôensemble du territoire les ressources disponibles avec les 
besoins actuels et  futurs (horizon 2025-2035). Les B.B.R  des états actuels  et futurs ont été évalués. Le 
BBR actuel correspond au Bilan Besoins-Ressources de lôann®e de r®f®rence ¨ savoir 2013. Le BBR 
futur correspond au Bilan Besoins-Ressources ¨ lôhorizon 2025-2035. 

 

V Méthode de calcul du Bilan Besoins -Ressources (B.B.R.) 
 

 

 

 

La hiérarchisation de la collectivité en fonction du BBR a été faite selon trois classes : 

 

Classe 1 : Collectivité déficitaire si B.B.R < 10 % 

Classe 2 : Collectivité à surveiller si 10 % < B.B.R < 20 % 

Classe 3 : Collectivité excédentaire : si B.B.R > 20 % 

Le seuil des 10 % constitue une marge de sécurité compte tenu des imprécisions dû aux hypothèses 
prises et aux données collectées. Les besoins actuels de la commune ont été pris égaux au volume total 
consommé. Les besoins futurs ont été calculés à partir des évolutions de population, de consommation 
unitaire et de rendements de réseaux. 

 

Les besoins actuels en eau sont synthétisés dans le tableau ci après. Ils tiennent comptent des 
rendements actuels des différentes communes.  

Tableau 10 : Bilan Besoin Ressource (B.B.R.) actuel 

BESOINS SOLLICITES 
(Rendement actuel) 

RESSOURCE DISPONIBLE B.B.R. ACTUEL 

Moyen 
m

3
/j 

Pointe 
m

3
/j 

Annuel 
m

3
/an 

m
3
/h m

3
/j m

3
/an Moyen Estival Annuel 

320 320 116 837 30 360 131 400 12 % 12% 
A 

surveiller 

 

Les besoins à échéance des documents dôUrbanisme sont présentés dans les tableaux ci-après. 
Lôhypoth¯se retenue concernant le rendement est de 80 % pour Th®za. 

Tableau 11 : Bilan Besoin Ressource (B.B.R.) à échéance du PLU 

BESOINS SOLLICITES 
(Rendement projeté 80%) 

RESSOURCE DISPONIBLE B.B.R. FUTUR 

Moyen 
m

3
/j 

Pointe 
m

3
/j 

Annuel 
m

3
/an 

m
3
/h m

3
/j m

3
/an Moyen Estival Annuel 

340 340 124 054 30 360 131 400 6% 6% Déficitaire 

 

Une grande attention doit être portée sur le maintien dôun bon rendement de r®seau ( >80 % ) 

B.B.R (%) = (Ressources ð Besoins) / Besoins  
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2. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique : 

1Á Les zones dôassainissement collectif o½ elles sont tenues dôassurer la collecte des eaux us®es 

domestiques et le stockage, lô®puration et le rejet ou la r®utilisation de lôensemble des eaux collect®es ; 

2Á Les zones relevant de lôassainissement non collectif o½ elles sont seulement tenues, afin de prot®ger 

la salubrit® publique, dôassurer le contr¹le des dispositifs dôassainissement et, si elles le d®cident, leur 

entretien ; 

3Á Les zones o½ des mesures doivent °tre prises pour limiter lôimperm®abilisation des sols et pour 

assurer la ma´trise du d®bit et de lô®coulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 

quôelles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement ¨ lôefficacit® des dispositifs 

dôassainissement è (extrait de lôarticle L2224-10 du Code général des Collectivités Territoriales). 

 

La gestion de lôassainissement des eaux us®es de Th®za a ®t® confi®e ¨ la Communaut® de Communes 
Sud Roussillon. 

 

2.1 ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Généralités 

 

Lôarticle L.2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que : 

« I.-Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées. Dans ce cadre, elles 
établissent un Schéma d'Assainissement Collectif comprenant, avant la fin de l'année 2013, un descriptif 
détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. Ce descriptif est mis à jour selon une 
périodicité fixée par décret afin de prendre en compte les travaux réalisés sur ces ouvrages. 

II.-Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 
transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. Elles peuvent 
également, à la demande des propriétaires, assurer les travaux de mise en conformité des ouvrages 
visés à l'article L.1331-4 du Code de la Santé Publique, depuis le bas des colonnes descendantes des 
constructions jusqu'à la partie publique du branchement, et les travaux de suppression ou d'obturation 
des fosses et autres installations de même nature à l'occasion du raccordement de l'immeuble. L'étendue 
des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans lesquels ces 
prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil d'Etat, en fonction des 
caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations totales agglomérées et 
saisonnières. » 

 

Organisation du service 

 

La Communauté de Communes Sud Roussillon gère la collecte et le contrôle des raccordements au 
r®seau dôeau us®e ainsi que le transport, la d®pollution et lô®limination des boues issues de la station 
dô®puration. 
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Réseaux et ouvrages existants 

 

Les eaux usées produites par les habitants de Théza, Corneilla Del Vercol et Montescot sont collectées 
par un réseau séparatif de 32 km dont 10 320 ml sur Théza (données 2014) puis rejoignent la station 
dô®puration de Corneilla Del Vercol. 

Le rapport annuel de la r®gie, rend compte dôun entretien et dôun suivi r®gulier du réseau : 

ü remplacement de collecteurs et de branchements, 
ü interventions de curage, 
ü r®novation dôarmoire ®lectrique et de groupe de relevage, é 

 

Annexe 1 : Plan du réseau EU 

 

2.1.1 Système de traitement existant 

 

La station dô®puration communale a ®t® mise en service en 2008 dôune capacité théorique de 8 000 EH 
et comprenant un proc®d® dô®puration de type boues activées en aération prolongée accompagné 
dôun proc®d® de d®phosphatation physico-chimique. 

 

Tableau 12 Υ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƻǊƴŜƛƭƭŀ del Vercol, Montescot et Théza 

 

STATION 
DôEPURATION 

CAPACITE 
NOMINALE 

PROCEDE 
ANNEE DE 
MISE EN 
SERVICE 

CONTRAINTES AMONT 

Corneilla del 
Vercol 

 
(Code Sandre : 
060966059003) 

8 000 EH 

Boues activées 
Aération 

prolongée 
Déphosphatation 

physico-
chimique 

Septembre 
2011 

La station dô®puration de Corneilla del 
Vercol reçoit les eaux usées 
domestiques des communes 
suivantes : 

- Commune de Montescot 
- Commune de Théza 
- Commune de Corneilla del 
Vercol 

 
Dôapr¯s les donn®es de 
lôautosurveillance, le r®seau de 
collecte semble peu sensible aux 
intrusions dôeaux claires parasites de 
temps sec (équilibre entre charges 
organiques et hydrauliques). 
Dôapr¯s les donn®es relev®es lors 
dô®pisodes pluvieux, le r®seau de 
collecte semble sensible aux intrusions 
dôeaux claires parasites par temps de 
pluie accompagn®es dôun ph®nom¯ne 
de réessuyage non négligeable. 
 
Dôautre part, cette station ne re­oit 
aucun effluent industriel. 
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Figure 3 : Synoptique de la station d'épuration de Corneilla del Vercol 
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Milieu récepteur 

 

Les effluents traités de la station se rejettent dans l'Agouille de la Mar et sont acheminés in fine vers 
« l'étang de Canet - St Nazaire ». 

 

 

2.1.2 Impact de la station dô®puration sur le milieu naturel récepteur 

 

Qualité du milieu récepteur 

 

Les modalit®s dô®valuation de lô®tat ®cologique et chimique des eaux de surface sont d®crites dans 
lôarr°t® du 25 janvier 2010 relatif aux m®thodes et crit¯res dô®valuation de lô®tat ®cologique, de lô®tat 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 
212-11 et R. 212-18 du code de lôenvironnement. 

 

Tableau 13 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Şcologique et chimique des eaux de surface 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat Ecologique : Le SDAGE RM donne un état écologique médiocre pour le « Agouille de la Mar » 
(FRDR233) et fixe un objectif de bon état pour 2021. 

 

Etat Chimique : Le SDAGE RM donne un état chimique bon pour le « Agouille de la Mar » 
(FRDR233) et fixe un objectif de bon état pour 2027. 

 

Valeur limite pour le rejet de la station dô®puration 
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Les valeurs limites pour le rejet de la station dô®puration sont d®crites dans lôannexe I de lôarr°t® du 22 
juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 
dôassainissement ainsi quô¨ la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacit®, et aux dispositifs 
dôassainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieur à 120 kg/j de 
DBO5. 

 

Tableau 14 : Règle générale de conformité en fonction des concentrations 

 

PARAMETRES 
(1)

 
CONCENTRATION 

(à ne pas dépasser) 

RENDEMENT 

(minimum à atteindre) 

Valeur de rejet 
rédhibitoire 

DBO5 15 mg/l 95% 50 mg/l 

DCO 50 mg/l- 93% 250 mg/l 

MES 35 mg/l 93% 85 mg/l 

NK 5 mg/l 90%  

NGL 15 mg/l 
(1)

 80%
(1)

  

PT 1 mg/l 
(1)

 95%
(1)

  

(1)
Valeur à respecter en moyenne annuelle. 

 

 

Impact de la station dô®puration 

 

Pour lôann®e 2013, les volumes entrants s'élèvent pour l'année à 318 523 m
3
, soit un débit moyen 

journalier de 873 m
3
/j. 

 

Tableau 15 : Evaluation de la charge entrante en 2013 

 

Volume entrant 873 m
3
/j 7100 EH 

(1)
 

(1) Ratios utilisés pour établir le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ-habitants : 

¶ Commune de Corneilla del Vercol : 131 litres/j.hab 

¶ Commune de Montescot : 110 litres/j.hab 

¶ Commune de Théza : 126 litres/j.hab 

¶ Moyenne obtenue sur les 3 communes : 123 litres/j.hab 
 (cf. Rapport N°1 concernant le schéma dirŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes de SUD ROUSSILLON / ce ratio a été calculé sans tenir compte des gros 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎύΦ 

 

Afin dô®tudier lôimpact de la station dô®puration sur le milieu naturel, un bilan dôautosurveillance a ®t® 
réalisé durant le mois de Décembre 2013. 

 

Les résultats de cette étude sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau 16 Υ .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ (décembre 2013) 

 

 Volume DCO DBO5 MES NTK Pt 

Charge entrante 731 m
3
/j 561.4 kg/j 328.9 kg/j 241.2 kg/j 65 kg/j 7.1 kg/j 

1 EH 123 l/j.hab 120 g/j.hab 60 g/j.hab 90 g/j.hab 15 g/j.hab 4 g/j.hab 

Charge moyenne 
annuelle entrante 

(en EH) 
5 943 EH 4 678 EH 5 431 EH 2 680 EH 4 333 EH 1 775 EH 

 

 

Tableau 17 Υ wŜƴŘŜƳŜƴǘ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όŘŞŎŜƳōǊŜ 
2013) 

 

 DCO DBO5 MES NTK Pt 

Charge entrante (kg/j) 
561.4 
kg/j 

328.9 
kg/j 

241.2 
kg/j 

65 kg/j 7.1 kg/j 

Charge sortante (kg/j) 59.2 kg/j 5.1 kg/j 5.1kg/j 1.5 kg/j 0.1 kg/j 

 

Rendement moyen (%) 90 98 98 98 99 

Prescription de rejet ï 
Rendement minimum (%) 

93 95 93 90 95 

 

Concentration en sortie (mg/l) 81 mg/l 7.0 mg/l 7.0 mg/l 2.0 mg/l  0.2 mg/l 

Prescription de rejet ï 
Concentration max (mg/l) 

50 mg/l 15 mg/l 35 mg/l 5 mg/l 1 mg/l 

 

 

Les rejets de la station dô®puration sont globalement conformes à la réglementation pour le bilan de 
l'autosurveillance en décembre 2013. Le rendement épuratoire et la concentration en DCO ne 
respectent pas les prescriptions de rejet. 

Remarque : lors de la campagne de mesure du bilan, le filtre tertiaire ne fonctionnait pas de façon 
optimale le jour du bilan et une partie de lôeau chlor®e provenant de la b©che de r®serve a ®t® ®vacu®e 
en sortie. Pour information, la pr®sence de chlorures fausse la mesure de DCO (r®alis®e ¨ partir dôun 
titrage au dichromate de potassium, composé réagissant avec la matière organique mais aussi les ions 
chlorures). De ce fait, le résultat obtenu sera donc supérieur à la DCO réelle (mesure de DCO réelle + 
chlorures introduit). 

 

 

Conclusion 

La station dô®puration pr®sente un fonctionnement conforme ¨ la r®glementation. 



 

66208_sanitaires_20160712.doc 
22 

 

2.2 ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Généralités 

 

En application de lôarticle L.372.3 du Code des Communes, la commune de Théza a délimité : 

- Les zones dôassainissement collectif o½ la commune est tenue dôassurer la collecte des 
eaux us®es domestiques et le stockage, lô®puration et le rejet ou la r®utilisation de 
lôensemble des eaux collect®es, 

- Les zones relevant de lôassainissement non collectif o½ elle est tenue dôassurer le contr¹le 
des dispositifs dôassainissement et, si elle d®cide, leur entretien. 

 

Lôarticle L.2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que : 

« III. - Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le contrôle 
des installations d'assainissement non collectif. Cette mission consiste : 

1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la conception joint, 
s'il y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de construire ou d'aménager et en une vérification de 
l'exécution. A l'issue du contrôle, la commune établit un document qui évalue la conformité de 
l'installation au regard des prescriptions réglementaires ; 

2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. A l'issue 
du contrôle, la commune établit un document précisant les travaux à réaliser pour éliminer les dangers 
pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement. Les modalités 
d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les critères d'évaluation 
des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, ainsi que le contenu du 
document remis au propriétaire à l'issue du contrôle sont définis par un arrêté des ministres chargés de 
l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. Les communes déterminent la date à laquelle 
elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle 
au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas excéder dix ans. Elles 
peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de réalisation et les travaux de 
réhabilitation des installations d'assainissement non collectif prescrits dans le document de contrôle. Elles 
peuvent en outre assurer le traitement des matières de vidanges issues des installations 
d'assainissement non collectif.  

Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de la filière, 
en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif. 

Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement non collectif 
recevant des eaux usées domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-2 du Code de 
l'Environnement et n'entrant pas dans la catégorie des installations avec traitement par le sol font l'objet 
d'un agrément délivré par les ministres chargés de l'environnement et de la santé. » 

 

Les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif sont définies dans 
l'arrêté du 7 septembre 2009, le DTU 64.1 et  le Règlement Sanitaire Départemental. 

 

Ainsi, lôinventaire des dispositifs dôassainissement autonomes existants est de la comp®tence du SPANC 
de la Communauté de Communes Sud Roussillon. La commune étant membre de la Communauté de 
Communes, le SPANC réalisera dès lors les contrôles sur le territoire communal de Théza.  

 

Nature du contrôle et objectifs : 

 

De manière schématique, le contrôle technique à mettre en place par les communes ou leur groupement 
comprend : 
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Un contr¹le technique de la conception, de lôimplantation et de la bonne ex®cution des ouvrages. Pour les 
installations existantes, des visites seront lôinstrument ad®quat de diagnostic de leur fonctionnement et de 
la n®cessit® dôengager une r®habilitation. Il se traduira ®galement par un contr¹le ¨ priori pour les 
installations nouvelles ou r®habilit®es. Ce contr¹le pourra comporter lôexamen de la fili¯re propos®e et 
donner lieu à une visite sur le chantier, avant recouvrement des ouvrages neufs, pour évaluer la qualité 
de leur réalisation ; 

 

Des contrôles périodiques de leur bon fonctionnement et ï dans le cas o½ la commune nôa pas d®cid® sa 
prise en charge ï de leur entretien. 

 

Le contrôle technique devra en priorité se focaliser sur la conformité des installations nouvelles, qui, 
lorsquôelles sont bien con­ues, ne posent en g®n®ral aucune difficulté de gestion. 

 

Lôarr°t® du 7 septembre 2009 fixe les modalit®s de lôex®cution de la mission de contr¹le des installations 
dôassainissement non collectif. 

 

La loi sur lôeau de d®cembre 2006 fixe une p®riodicit® obligatoire maximale de 8 ans pour les contrôles 
techniques. 

 

Zonage dôassainissement : 

 

La commune dispose dôun zonage dôassainissement datant de 2002. Il sera mis à jour fin 2015 suite au 
nouveau sch®ma directeur dôassainissement. 

 

Carte 1 : Zonage de lôassainissement collectif et non collectif 
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3. TRAITEMENT DES DECHETS 

Les données ci-après sont issues de la Communauté de Communes Sud Roussillon à laquelle Théza 

appartient depuis le 1
er

 Janvier 2013. 

3.1 COMPETENCE 

La Communauté de Communes Sud Roussillon exerce pleinement ses compétences en matière de 

déchets et collecte des ordures ménagères sur 6 communes dont celle de Théza. 

3.2 COLLECTE ET TRI SELECTIF 

La collecte des ordures m®nag¯res et du tri s®lectif sôeffectue en porte ¨ porte. Pour toute nouvelle 

résidence de plus de 18 logements collectifs, des colonnes enterrées ou semi-enterrées sont exigées aux 

promoteurs. Le tri sélectif pour le papier et le verre peut également se faire par apport volontaire. 

 

La collecte sôeffectue gr©ce ¨ des bennes ¨ ordures m®nagères (poids lourd de 16 m
3
), à une micro-

benne (VL) ainsi quôune benne ¨ ordures ®quip®e dôune grue pour les colonnes 

3.3 TONNAGE 

La Communauté de Communes Sud Roussillon ne dispose pas de données en la matière. 

3.4 TRAITEMENT 

Le traitement des déchets est effectué par le SYDETOM 66 (incinération pour les ordures ménagères et 

tri pour les emballages ménagers). 
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3.5 DECHETTERIE 

La d®ch¯terie intercommunale est situ®e sur la route dôAl®nya ¨ Saint Cyprien. 

Entre le 16 avril et le 15 septembre elle est ouverte du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à18 h 

ainsi que le dimanche de 9 h à 12 h. Du 16 septembre au 15 avril elle est ouverte aux mêmes horaires le 

dimanche mais en revanche elle nôest ouverte que jusquô¨ 17 h entre le lundi et le samedi. 

Lôacc¯s ¨ la d®ch¯terie intercommunale se fait grâce à une carte (pour emp°cher lôacc¯s aux personnes 

ext®rieures ¨ la Communaut® de Communes et ®viter que les co¾ts dôincin®ration ne soient r®percut®s 

sur les administrés) et la pesée est gérée de façon automatique. 

 

Cette carte (une carte par domicile) donne le droit de déposer à la déchèterie 4 tonnes de déchets par an 

gratuitement. 

Au-delà de 4 tonnes, le surplus est facturé environ 150 euros par tonne supplémentaire (prix fixé par le 

tarif de lôincin®ration qui est revu chaque année par le SYDETOM). 

Pour obtenir cette carte il faut se rendre au siège de la Communauté de Communes Sud Roussillon muni 

dôun justificatif de domicile (quittance de loyer, facture EDF ou de t®l®phone). Lôobtention peut aussi se 

faire par courrier, fax ou courriel en transmettant le justificatif de domicile. 

Les déchets admis sont les suivants : 

¶ DECHETS VERTS : tonte, branches, feuillesé 

¶ BOIS TRAITES : contre plaqu®, meubles, portesé 

¶ BOIS PROPRE : palettes, cagettesé. 

¶ METAUX 

¶ ENCOMBRANTS ï TOUT VENANT 

¶ TRONCS : supérieurs à 20 cm de diamètre 

¶ CARTONS pliés propres et sans polystyrène 

¶ GRAVATS : tri® sans fibrociment, plastiques, ferraillesé. 

¶ PRODUITS DANGEREUX 

¶ VETEMENTS 

¶ PILES 

¶ DEEE 
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4. EAUX PLUVIALES 

4.1 RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La frontière Nord de la commune est délimitée par le Réart. Celui-ci prend sa source dans les Aspres en 

amont de la ville de Montauriol a environ 140m dôaltitude. Pendant 36 km, il parcourt les terres arides des 

Aspres, pénètre dans la plaine du Roussillon et débouche dans lôétang de Canet avant de se jeter dans la 

mer. En aval de Saleilles, la plaine littorale a été façonnée par les remblaiements successifs des alluvions 

du Réart. Lors de la traversée de cette plaine, sa pente est très faible 0.3% et il décrit plusieurs méandres 

qui sont aujourdôhui fixes par les aménagements dont il a fait lôobjet. 

Le Réart est soumis à un climat méditerranéen : hiver doux, été chaud. Les principales précipitations se 

manifestent par de violentes averses en automne voire en fin dôété et dôautres plus légères au printemps. 

Le régime hydrologique du Réart est donc typiquement méditerranéen à caractère torrentiel du fait des 

précipitations irrégulières. 

Il est entièrement chenalisé dans sa partie aval et cela jusquôà lô®tang de Canet. Cette chenalisation 

accélère lô®coulement des eaux et emp°che lôensablement. La charge solide de fond véhiculée est 

importante, mais son déplacement reste limite en comparaison de la charge en suspension qui est 

évacuée vers lô®tang, favorisant son comblement. De plus, la finesse des mat®riaux et lôabsence de 

végétation aquatique au fond du lit créent un coefficient de rugosité particulièrement élevé en période de 

crue (sup®rieur a 35) : côest un facteur supplémentaire favorable à lôacc®l®ration des ®coulements dans le 

lit mineur. 

Carte 2 : Réseau hydrographique 
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4.2 PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION 

Le PPRI de THEZA date 17 avril 2000 et a subi une modification par arrêté préfectoral n°2014184 0005 

en date du 3 juillet 2014.  

 
Carte 3 : Plan de prévention des risques inondation 

 

4.3 RESEAU PLUVIAL 

La commune ne dispose pas pour lôheure de plan de r®seau pluvial 

La Commune à déjà largement anticipé la thématique de la gestion des eaux pluviales dans le cadre des 

aménagements urbains récents (lotissements « 15 Olius » et « Oratori ») avec la réalisation de franges 

urbaines qui comprennent des ouvrages hydrauliques. 

Par ailleurs elle sôefforce dôaméliorer la gestion du pluvial hors des zones urbanisées souvent 

concomitamment à la politique quôelle m¯ne et aux am®nagements quôelle r®alise en mati¯re de 

déplacements « doux è (exemple de lôAgouille de la Mitjaµgue). 
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5. QUALITE DE LôAIR 

Article L220-1 

Modifié par LOI N° 2010-788 du 12 Juillet 2010 - Article. 179 

« LôEtat, les collectivit®s territoriales ainsi que les personnes privées concourent à une politique dont 
lôobjectif est la mise en îuvre du droit reconnu ¨ chacun de respirer un air qui ne nuise pas à la santé. 

Cette action dôint®r°t g®n®ral consiste ¨ pr®venir, ¨ surveiller, ¨ r®duire ou ¨ supprimer les pollutions 
atmosph®riques, ¨ pr®server la qualit® de lôair et, ¨ ces fins, ¨ ®conomiser et utiliser rationnellement 
lô®nergie ». 
 

La loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 affirme le principe de satisfaire les besoins des usagers au titre 

des moyens de transport intérieur, dans le respect des objectifs de limitation ou de risques, accidents, 

nuisancesé 

Elle précise que « lô®laboration et la mise en îuvre de la politique globale des transports sont assur®s 

conjointement par lôEtat et les collectivit®s territoriales concern®es dans le cadre dôune planification 

décentralisée,é » 

Loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de lôEnergie du 30 d®cembre 1996 ou ç LAURE ». La LAURE a 

pour objectif de mettre en îuvre le droit reconnu pour chacun de respirer un air qui ne nuise pas à sa 

sant®. Dans le domaine de lôurbanisme, lôobligation principale g®n®rale pour tous les documents 

dôurbanisme est de ma´triser les besoins de d®placements et de pr®venir les pollutions et nuisances 

(article L121-1 du Code de lôUrbanisme). 

Source : Porter A Connaissance de lôEtat - 09/2011 

Théza a pris en compte ces préoccupations dans le cadre de son document dôurbanisme en 

inscrivant notamment dans son PADD lôaxe « Réaliser un maillage fédérateur au sein du Village et 

vecteur dô®changes avec lôext®rieur » qui comprend les orientations stratégique suivantes : 

ü Favoriser les déplacements piétons et adaptes aux personnes a mobilite reduite 

ü Créer un maillage pour les autres modes de déplacements « doux » 

ü Développer les télécommunications numériques et améliorer leur accessibilité 

Théza ne fait pas partie des « zones sensibles pour la qualit® de lôair » définies par le Schéma Régional 

du Climat, de lôAir et de lôEnergie (SRCAE) en fonction de leur niveau de d®gradation de la qualit® de lôair 

et de leur sensibilité à cette dégradation. 

Dans le d®coupage g®ographique de la r®gion en Unit®s Territoriales dôEvaluation, retenu pour le suivi 

des actions du Programme de Surveillance de la Qualit® de lôAir (PSQA), Th®za fait partie de la zone 

régionale « Côte sablonneuse sud è. Côest une des rares aires territoriales ®tudi®es pour lesquelles la 

valeur cible pour la protection de la santé humaine vis-à-vis de lôozone est respect®e (d®passement peu 

probable). 

Dôapr¯s lôinventaire r®gional des ®missions polluantes sur lôann®e de r®f®rence (2007), les ®missions 

polluantes ®taient tr¯s faibles sur le lôancien p®rim¯tre de la Communauté de Communes du secteur 

dôIllib®ris qui comprenait les territoires des communes de Bages, Corneilla Del Vercol, Ortaffa et Théza 

(Th®za appartient aujourdôhui ¨ la Communaut® de Communes Sud Roussillon). 

Th®za nôest soumise ¨ aucune contrainte ou situation particuli¯re en mati¯re de qualit® de lôair. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9AA8CF24E3D3A1B9A967A1A288C6A605.tpdjo08v_3?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473154&dateTexte=20140115&categorieLien=id#LEGIARTI000022473154
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6. BRUIT 

6.1 CONTEXTE 

La loi sur le bruit du 31 d®cembre 1992 a mis lôaccent sur la protection des riverains des 

infrastructures de transports et a introduit de nouveaux dispositifs réglementaires : 

Les ma´tres dôouvrage dôinfrastructures doivent prendre en compte les nuisances sonores dans la 

construction des voies nouvelles et la modification des voies existantes, et sôengager ¨ ne pas d®passer 

certaines valeurs limites de niveau sonore (article 12 de la loi sur le bruit, décret 95-22 du 9 janvier 1995, 

arrêté du 5 mai 1995 pour les infrastructures routières, arrêté du 8 novembre 1999 pour les 

infrastructures ferroviaires). 

Les constructeurs de b©timents, quant ¨ eux, ont lôobligation de prendre en compte le bruit engendr® par 

les voies bruyantes existantes ou en projet, en dotant leur construction dôun isolement acoustique adapt® 

par rapport aux bruits de lôespace ext®rieur (article 13 de la loi sur le bruit). Sur ce point, côest le r¹le du 

classement sonore des infrastructures de transports terrestres que de classer les voiries routières et les 

voies ferrées en fonction des niveaux sonores quôelles engendrent, et de d®finir ¨ leurs abords les 

secteurs où les bâtiments nouveaux pourront devoir présenter une isolation particulière contre le bruit. 

Pour les infrastructures existantes, la loi sur le bruit introduit la résorption des points noirs du 

bruit (PNB) des réseaux routier et ferroviaire (article 15). Ce point a notamment été complété par les 

circulaires des 12 juin 2001 et 25 mai 2004 qui prévoient la mise en place dôun observatoire du bruit 

des infrastructures de transports terrestres dans chaque département. 

Le bruit est une des pr®occupations majeures des administr®s et il doit faire lôobjet dôune attention 

particuli¯re dans lô®laboration des Plans Locaux dôUrbanisme. 

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres résulte des arrêtés préfectoraux du 26 

décembre 2012 (n°2012-361-011 pour les RD et n°2012-361-008 pour les voies ferrés) qui ont remplacé 

lôarrêté préfectoral n°3979 du 27 novembre 1998 pris en application de la loi n°92-1444 du 31 décembre 

1992 relative à la lutte contre le bruit. 

La Commune est concernée par les classements suivants : 

Ĕ la RD914 classée en catégorie 1 ce qui signifie que le secteur affecté par le bruit représente une 

bande de 300 m¯tres de large de part et dôautre du bord ext®rieur de la chaussée dans toute la 

traversée de la Commune 

Ĕ la voie ferrée « ligne Narbonne-Espagne » également classée en catégorie 1 ce qui signifie que 

le secteur affect® par le bruit repr®sente une bande de 300 m¯tres de large de part et dôautre du 

rail extérieur de la voie dans toute la traversée de la Commune 

La RD39 ne fait pas lôobjet dôun classement sonore sur la Commune. 

Ci après les arrêtés préfectoraux du 26 décembre 2012  qui concernant les classements de la RD914 et 

de la voie ferrée. 
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6.2 ARRETE PREFECTORAL N°2012-361-008 
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6.3 ARRETE PREFECTORAL N°2012-361-011 
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